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			Parisien l’Écolier quitte un jour Paris pour Constantinople. Par la découverte des femmes, tour à tour complices, traîtresses ou candides, Parisien s’initie aux jeux complexes de l’amour. Fromaget nous incite sans préjugés et sans pédantisme, à visiter le jardin de nos voisins.

			 

			Parisien l’Écolier, jeune adolescent espiègle et revêche à toute autorité, fuit un beau jour les sanctions familiales et délaisse son héritage pour une vie d’aventures. Il quitte Paris et se rend à Constantinople, au cœur de l’Empire turc. Là, tombé en esclavage, ballotté d’un maître à l’autre au gré de pénibles mésaventures, il pénètre dans l’intimité des sérails – qui s’avère n’être pas aussi reposante qu’on pourrait croire.

			 

			Ce roman picaresque, discret bijou d’une irrésistible drôlerie, et que l’on a cru authentique tant la peinture de la société ottomane qu’on nous y donne est réaliste, dépasse allégrement les niaiseries libertines et les poncifs orientalistes. Car c’est par la voix des femmes que Fromaget entend railler l’oppression imbécile qui les accable, puisqu’elle pèse en retour et aussi bien sur tous les « honnêtes gens ». Face à une société rigide, ses héros tentent d’exercer, sans les revendiquer, mais sans jamais non plus les abdiquer, leurs libertés d’esprit et de mœurs.
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			Notice de l’éditeur 

			« L’auteur est mort en 1759, c’est ici son dernier ouvrage », écrit le marquis de Paulmy1 sur une notice du catalogue manuscrit de sa bibliothèque concernant un ouvrage de Fromaget aujourd’hui disparu et cité par lui seul2. C’est par cette unique mention que nous avons connaissance d’une date de décès pour Fromaget, dont le Marquis possède toutes les œuvres, qui font souvent l’objet de ces fameuses notices. Le ton familier de certaines d’entres elles3 peut d’ailleurs laisser penser que l’auteur du Cousin de Mahomet est au nombre de ses proches. 

			« FROMAGET, (N…….) Auteur françois, aujourd’hui vivant, a composé pour le théâtre de l’Opéra Comique », nous donne à lire le Dictionnaire des théâtres de Paris en 17674. 

			Mourir deux fois sans être né, voilà une épitaphe bien fantaisiste. 

			On pourra arguer, comme l’évoque la préface du Dictionnaire, que celui-ci aurait dû paraître en 1750 et que la mort de l’un des deux auteurs en aura retardé la parution, suggérant que l’occurrence concernant Fromaget aurait été rédigée antérieurement à 1750, soit ! 

			Néanmoins, dès qu’apparaît ce farceur de Fromaget, tout devient obscur : non seulement on ignore sa date de naissance, mais encore ses œuvres – des pièces d’opéra-comique ou des romans – sont plutôt difficiles à recenser, identifier ou authentifier. C’est à Alain-René Lesage, par exemple, dont il fut le collaborateur, voire le nègre, que l’on attribua longtemps La Promenade de Saint-Cloud ou la Confidence réciproque. Confusion que Paulmy élucide, dans son catalogue, par la notice attachée à ce titre dans une formule laconique : « Roman de Fromaget d’après les mémoires de Lesage. » Dans le Dictionnaire, le peu de renseignements que l’on glane le concernant – les biographies des autres auteurs ou acteurs donnent au moins un état civil complet et souvent une fonction – sont toujours sujet à caution. Ainsi, à l’entrée « Fromaget », on obtient : « En société avec M. Panard [a écrit] Le Magazin des Choses Perdues, un acte, 1738. » À l’entrée de M. Panard on obtient : « [Attribué] au même avec M. Fro*** Le Magazin des Choses Perdues, un acte, non imp. » Le même titre est d’ailleurs indiqué par Octave Uzanne5 – fervent admirateur de Fromaget, il tire quant à lui ses informations des manuscrits conservés à la bibliothèque nationale référencés sous les numéros 3400, 3404 et 3409 du catalogue Soleinne, et il est l’éditeur du Cousin de Mahomet avec une notice biographique en 18826 –, comme ayant été « représenté le 21 septembre 1738 en collaboration avec Boizard de Pontau ». Le Dictionnaire, lui, ne donne rien concernant une collaboration avec ce dernier et, pour éclaircir le tout, Octave Uzanne, toujours lui, s’empresse de préciser : « Il est certain qu’il [Fromaget] travaillait avec Panard mais on ne sait pas quelles sont les pièces de théâtre auxquelles il a collaboré7. » Pour continuer dans la simplicité, à l’entrée « Lesage » du Dictionnaire, il est indiqué une pièce écrite en collaboration avec Fromaget, « Les Vieillards Rajeunis, un acte, 1738 », alors qu’à l’entrée « Fromaget », on en obtient deux, la pièce supplémentaire s’intitulant « Le Neveu Supposé, un acte, 1738 », ce que confirme Uzanne, indiquant la date de 1733 et s’empressant de rajouter une troisième pièce, Les Deux Frères, mais sans indiquer sa source. 

			Les deux sources s’accordent au moins sur les dates des deux opéras-comiques dont Fromaget semble porter seul la paternité : « Les Noms Blancs, un acte, 1739 », et « L’Épreuve dangereuse ou le Pot au noir, un acte, 1740. » 

			Et tandis que l’on s’égare dans les années, Uzanne tire sans coup férir d’Émile Campardon8 les dates de la première représentation de chacun des opéras-comiques de Fromaget, écrits seul ou en collaboration, dont il donne le jour et le mois. 

			Quant à l’authenticité de l’unique portrait de Fromaget, quel étrange aveuglement de la part d’Uzanne, biographe d’un Fromaget raillant les incohérences des textes religieux, que de croire avec autant d’exaltation à la découverte d’un tableau représentant l’écrivain. Sans doute, l’acte de foi vient-il au secours de l’inaboutissement d’un trop long travail d’enquête. Jugez plutôt : « Comme, il y a quelques mois, je m’obstinais à découvrir une piste historique, si vague fut-elle, sur l’auteur original du Cousin de Mahomet, et alors que malgré l’ardeur extrême que j’apportais à mes recherches […] inventoriant avec fièvre tous les mémorialistes, biographes et anecdotiers du temps, […] je sortis de ma bibliothèque rebuté par mon labeur stérile, et je fus promener ma noire mélancolie […] dans cette fourmilière qu’est l’hôtel des ventes. […] Je ne sais, dans la situation d’esprit où je me trouvais, à quel sentiment ou à quelle divination j’obéis en faisant le geste de l’amateur qui demande à voir. Les tableaux posés devant moi, j’en pris un que j’essayai de placer dans le jour favorable ; au bas de l’ovale, une inscription en petites capitales jaune chrome me tira l’œil, et la curiosité me poussant à frotter avec le doigt mouillé la partie entière des lettres peintes, je lus : FROMAGET9. » Et nous voilà donc sans contestation possible avec le portrait de notre auteur. 

			Et s’il n’était pas suffisant de semer le doute sur l’authenticité du portrait de Fromaget, que dire de son prénom. Il n’est nullement mentionné dans les notes de Paulmy, ni d’ailleurs dans aucun dictionnaire biographique ni correspondance littéraire. Et si l’on rencontre invariablement à la suite de son nom un « N », suivi de quelques points ou astérisques, c’est tout bonnement que le « N » était, au XVIIIe siècle, la lettre utilisée comme aujourd’hui le X quand on ignorait le prénom d’une personne. 

			Il ne s’agit cependant pas ici de douter de l’existence de N. Fromaget, que nous consentirons à appeler Nicolas et dont le portrait supposé se trouve à l’ouverture du présent volume mais bien, à travers sa silhouette à peine visible, de rêver à tous les trésors cachés que dissimulent encore les rayonnages des bibliothèques. 

			 

			Le Cousin de Mahomet fut parfois accompagné d’un sous-titre aguicheur. On l’affubla ainsi de l’appendice La Folie salutaire, sans trop savoir s’il fallait associer titre et sous-titre par « et » ou par « ou ». On imagina aussi le rallonger par Histoire plus que galante ; là, c’était du racolage. Il existe même une édition de 1759 qui conjugue les deux sous-titres. Toutes ces fausses précisions n’ont fait qu’amoindrir le roman en s’appliquant à l’orienter vers l’innocente comédie ou le libertinage de salon10. Et s’il est, après sa première publication en 1742, de nombreuses fois réédité, jusqu’à éveiller l’attention de la censure en 1770, on peut néanmoins penser que ces appendices réducteurs sont une des causes de l’ignorance dans laquelle ce discret bijou est demeuré jusqu’à aujourd’hui. Toutes les personnes qui se sont attachées à défendre le texte, comme Octave Uzanne, l’ont d’ailleurs publié sous le seul titre Le Cousin de Mahomet, et de même l’édition anglaise de 1926 n’a opté que pour The Prophet’s Cousin11.

			Mais on comprend la difficulté à choisir un titre pour une œuvre qui mobilise la quasi-totalité de l’expression littéraire de son temps, quand l’heure, rationalisme oblige, est à l’étiquetage et à la classification. Roman picaresque, philosophique et d’aventures libertines, mémoire et récit de voyage, l’essentiel de la littérature du XVIIIe siècle se trouve réuni en un seul ouvrage, et pour le meilleur de chacun des genres. 

			Ce titre s’éclaire cependant pour une bonne part dans le contexte historique de sa rédaction12. « La question turque », « le cauchemar turc » occupent, à l’époque de Fromaget, le devant de la scène internationale, et ce depuis trois siècles13. Mais le péril turc est désormais moins présent dans les esprits, notamment à cause du retard technologique pris par l’Empire ottoman, mais aussi de la fin des guerres de religion qui avaient grandement vulnérabilisé l’Europe occidentale. On peut désormais rire de ce qui fit si peur des siècles durant. En témoigne le nombre d’ouvrages et de pièces de théâtre ou de musique mentionnant le nom du Prophète, soit dans le titre, soit dans le texte. On pense à L’Arlequin Mahomet de Lesage, toujours au Mahomet de Voltaire bien sûr. Mais on le retrouve aussi dans les innombrables et très largement diffusées petites pièces écrites pour l’Opéra-Comique. Par exemple, un certain « Garnier, acteur de l’Opéra-Comique aux foires Saint-Germain et Saint-Laurent de 1739, joua sur ce théâtre le rôle de Valentin dans les Noms en blanc, opéra-comique en un acte, par Fromaget (9 mars), et celui de Rabatjoie dans Moulinet premier, parodie par Favart de la tragédie de Mahomet II, de Lanoue (15 mars)14 ». La figure de Mahomet, l’islam et le monde ottomans sont désormais devenus les accessoires d’un décor de comédie. 

			Ni seulement burlesque ni seulement tragique, Fromaget, par la violence des notes concernant le Prophète, inscrit Le Cousin de Mahomet dans une vision de l’islam issue du Moyen Âge que le titre programmatique de la pièce de Voltaire, Mahomet ou le fanatisme, représentée l’année précédant la parution du livre de Fromaget, résume à merveille. Pour de nombreux contemporains de Nicolas, « la nature négative de l’islam tenait tout entière dans la personnalité néfaste de son fondateur15 ». Cette violence des propos contre le prophète de l’islam n’est là que pour couvrir, à l’instar de Voltaire un an plus tôt, une critique de la religion apostolique et romaine, comme c’est la mode à cette époque, mais ici avec une finesse toute fromagère. Quand, en effet, pour profiter des charmes d’une Turque, Parisien l’Écolier doit ainsi, dans l’ordre, se convertir et se marier, il se désiste avec une singulière désinvolture : « J’étais aussi éloigné de consentir à ses propositions que le ciel l’est de la terre. Je ne prétends pas faire croire que ce fut par un vrai motif de religion, comme cela aurait dû être si j’avais été plus ferme et plus éclairé dans les principes de la mienne […]. » 

			Si Fromaget, avec Mahomet, utilise un nom qui fait recette, pour autant, il ne verse pas avec les autres, comme le note justement Octave Uzanne, dans un « Orient égrillard, cet éternel décor16 ». Istanbul et la société ottomane, sous sa plume, sont minutieusement reconstitués, et c’est précisément là encore l’un des mystères de ce texte. Qu’il soit allé à Constantinople ou non17, il demeure que Fromaget met tout son talent à brouiller les pistes. L’entrelacement étroit entre le style autobiographique de la narration proprement dite et l’aspect socio-anthropologique des notes en bas de page sème le trouble. Car ces notes, ici, ne sont pas simplement informatives mais forment un paratexte qui fait partie intégrante du roman : c’est même le va-et-vient entre les deux parties du texte qui crée ce sentiment de réel qui fait du Cousin de Mahomet une œuvre si singulière, et que tout le travail de documentation de Fromaget vient appuyer. 

			La question des détails politiques, diplomatiques et linguistiques qui jalonnent la narration, montre un travail de recherche d’une grande exigence intellectuelle et d’une érudition qui, qualité rare encore aujourd’hui, n’a d’objet que le roman et dont tout pédantisme est absent. Cet homme dont nous ne savons rien ou presque possède indubitablement des informations de première main. S’il n’est pas impossible d’avoir des renseignements d’une telle précision en cette première moitié du XVIIIe siècle, il faut cependant graviter dans des milieux proches du pouvoir pour y prétendre. Sa proximité avec Lesage, dont on connaît les liens avec les milieux diplomatiques, outre l’ouverture sur le monde des lettres, est sans nul doute l’une de ses portes d’entrée. Mais si, comme on le suppose, Fromaget et le marquis de Paulmy, figure incontournable de la diplomatie française, se connaissent, Nicolas se retrouve mieux encore aux premières loges. Car cette période voit la France reprendre une place privilégiée dans les tractations diplomatiques entre La Porte et les nations européennes, notamment suite à ses interventions dans la guerre qui oppose les Turcs à l’alliance austro-russe, et il règne à Istanbul entre 1720 et 1740 une véritable francophilie. Parallèlement du reste, s’est élaborée tout au long du XVIIe siècle une véritable historiographie orientale, et de nombreux spécialistes apparaissent qui constituent un important corpus d’ouvrages, dont beaucoup se retrouvent dans la bibliothèque de Paulmy. On pense aux Mémoires historiques sur les monarques ottomans, de Giovanni Sagredo, qui est publié à Venise en 1677, et traduit en français en 1724, aux deux volumes de l’ouvrage de Ludovico Maracci, associant à la première traduction fidèle du Coran une réfutation non belliqueuse, mais aussi à La Bibliothèque orientale de Barthélémy d’Herbelot, et, bien sûr, à la première traduction en 1704 des Mille et Une Nuits, par Antoine Galland. Si les études sur la langue turque progressent moins vite que celles sur la langue arabe, la création par Colbert en 1669 d’une école d’interprètes ou « drogmans » pour les relations franco-turques, l’ancêtre de l’école des Langues O, montre qu’il existe en France et à Paris à cette époque la possibilité d’obtenir des informations linguistiques précises, qui explique sans doute la justesse des expressions en langue turque qui émaillent le roman. 

			Cette probable fréquentation assidue des milieux diplomatiques, des bibliothèques et du monde des lettres, met quoi qu’il en soit Fromaget au centre de l’intense émulation intellectuelle de l’auto-consacré siècle des Lumières. Enfant de son siècle, Fromaget l’est aussi pleinement. Puisant aux sources du picaresque français – sa collaboration avec Lesage –, du récit d’aventures libertines – la similitude du début du Cousin de Mahomet avec L’Histoire du chevalier des Grieux et de Manon Lescaut18 –, de la fiction philosophique – Les Lettres persanes –, il est le précurseur du roman philosophique.

			Et si Fromaget a indéniablement lu Voltaire, il est fort possible, surtout s’il a fréquenté le marquis de Paulmy, qui entretient une correspondance avec le philosophe, que celui-ci à son tour ait lu Fromaget, ce qui ferait de lui l’inspirateur de la structure du roman philosophique qui fera la renommée de Voltaire. 

			Mais s’il y a un rapport de filiation entre les deux œuvres, les propos du père paraissent bien plus corrosifs que ceux du fils. À travers Le Cousin de Mahomet, Nicolas Fromaget réalise le programme philosophique du libertinage tel que l’énonce Jean-Pierre Cavaillé, pour le XVIIe siècle : « La réhabilitation du corps et de la sexualité, à travers des conceptions de la nature, de Dieu (identifié ou non à celle-ci), et de l’animal humain souffrant et jouissant, qui ne veulent plus rien devoir à la théologie chrétienne19. » Et en lisant ces vers du baron de Blots émerge la substantificque moëlle du Cousin de Mahomet : 

			Qu’importe que tu sois papiste, 
Calviniste ou luthérien, 
Mahométhan, anabaptiste, 
Ou de la secte de ton chien. 
Bois, f…, et n’offense personne. 
Ta religion est fort bonne20. 

			Affranchir la sexualité du péché et donc de la religion, Fromaget le réalise d’une façon inédite : comme le souligne Jacques Domenech, Parisien l’Écolier « joue le rôle singulier au XVIIIe siècle d’homme objet21 ». Objet des femmes sans doute, mais aussi de l’adroit discours de Fromaget, dont la profession de foi se retrouve tout entière dans l’une de ses fameuses notes : 

			« C’est à Mahomet qu’il faut s’en prendre si l’on trouve tant de facilité à s’introduire dans les bonnes grâces des Turques. En les privant de son paradis, et leur supposant une âme mortelle, ce législateur leur a ouvert une porte à l’incontinence. “Quand je mourrai, dit une Turque, tout mourra avec moi : je n’ai à craindre dans une autre vie ni récompenses ni châtiments : jouissons donc dans celle-ci de tout ce qui peut nous la rendre plus agréable.” Aussi font-elles, et cette façon de penser, jointe à l’extrême contrainte où leurs maris les retiennent, ne contribue pas peu à leur faire quelquefois tout risquer pour satisfaire leurs désirs. » 

			Sur un ton badin, tordant le coup aux préjugés avec une ferme désinvolture, transgressant au passage l’ordre social et moral, Nicolas Fromaget nous offre un vrai manifeste des Lumières qui, en quelques mots bien sentis, libère la sexualité de la religion par la voix d’une femme, laquelle en profite pour s’affranchir de la tutelle des hommes et offre par là un peu de liberté à l’humanité tout entière. 
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